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La transition vers 'age adulte exige une prise en compte pénale nuancée. La mesure
de l'art. 61 CP, seule dédiée aux jeunes majeurs, reste marginale, en raison de criteres
aussi rigides qu'imprécis. Cette recherche en souligne la pertinence et propose des
pistes pour en favoriser une application plus étendue.
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